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Alors que les 

négociations en cours 

n’apportent aucune 

réelle avancée pour les 

salaires et les conditions 

de travail, ce qui a 

enclenché notre 

mouvement de grève,

la direction a quitté la table des négociations !
Ce refus de dialogue inédit est symptomatique du climat social 

délétère qui règne à l’EFS.

Face aux différentes pressions exercées par la direction au 

travers des récents flash, vos élus CFDT régionaux ne plient 

pas. La grève du 14 Juin a été très bénéfique : elle a permis 

d’apporter de la visibilité aux conditions de travail des salariés 

de l’EFS. L’info a en effet été relayée auprès des différents 

médias (RTL2, France Culture, Ouest France etc…)

Nos mobilisations sur place lors de la JDMS, qui n’ont pas 

impacté les collectes, ont aussi porté leur fruit : les donneurs 

rencontrés ont tous été très réceptifs et compréhensifs aux 

revendications portées par vos élus CFDT.

La grève continue : le 30 juin pour la réunion du CSEC, avec un 

rassemblement CFDT devant le siège, et la semaine du 4 au 9 

Juillet, pour les CSE 

des différentes 

régions. Aussi, nous 

appelons plus 

particulièrement à la 

grève pour le 7 

Juillet 2022, jour de 

la tenue du CSE 

CPDL !
Palais des Congrès, Angers le 14 Juin 2022

H Arena, Nantes le 14 Juin 2022



1 - Retour d’expertise Syndex sur le 

projet de changement d’horaires de 

la cabine d’Angers

En février dernier, la direction régionale a présenté un projet visant à 

augmenter le temps d’ouverture de la cabine de prélèvement d’Angers.

Les élus du CSE avaient demandé le report de ce projet, estimant que la 

situation du service d’Angers, étant depuis un certain temps déjà, dans une

situation compliquée au vu des effectifs et des conditions de travail, ne 

permettait pas la mise en place de ce projet dans l’immédiat.

Face au refus catégorique de la direction de reporter le vote, tous les élus 

du CSE ont voté, à l’unanimité, la mise en place d’une expertise.

Lors du CSE de Juin, le cabinet d’expert Syndex, qui avait été mandaté sur 

le dossier, a présenté son rapport d’expertise.

Le cabinet d’expertise a eu le même retour des salariés que la CFDT avait 

déjà remonté à la direction concernant la situation dégradée du service : 

cabine fermée par manque de personnel, manque de suivi dans la mise en 

place du plan d’actions suite aux fiches RPS, personnel en bore-out etc…

L’expert de chez Syndex s’est d’ailleurs étonné d’un manque de retour de 

la part de la direction lorsqu’il demandait des documents pourtant 

indispensables, comme le suivi du taux d’absentéisme par exemple.

La direction régionale n’a pas proposé de plan d’actions ni d’objectif à la 

suite de ce rapport d’expertise. Elle n’a pas non plus donné de suite à ce 

projet de changement d’horaire pour le site d’Angers.

Vos élus CFDT restent très attentifs à la situation inquiétante de ce 

service. N’hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de votre vécu.

2 - Désignation d’un RP sur les sites 

d’Orléans, Blois et Chartres

Un poste vacant de représentant de proximité (RP) pour le regroupement 

des sites d’Orléans, Blois et Chartres a été mis à l’ordre du jour de ce CSE 

de Juin

La CFDT a présenté Madame Christine Druet, correspondante 
administrative du site d’Orléans La Source

Elle a été élue à ce poste le 2 Juin 2022 en séance plénière.

Si vous faites partie de ces sites, n’hésitez pas à vous tourner vers elle pour 

toute question RP ou remarque. 

Nous lui souhaitons le meilleur dans l’exercice de son mandat.



3 – Mouvement du personnel 

d’Avril 2022

Lors du point sur le mouvement du personnel d’Avril, les élus CFDT ont
questionné la direction sur une prise de poste dans le service d’IH 
Délivrance du site de Nantes.

En effet, la direction affirme avoir recruté une personne extérieure à l’EFS, 
car les candidatures internes reçues n’étaient pas « au niveau de 
compétences attendues sur ce poste ». Vos élus CFDT, qui ont échangé 
avec la personne recrutée, peuvent vous affirmer que celle-ci n’avait pas 
plus d’expérience en IH Del, ni même à l’EFS.

S’il est toujours bon d’avoir une nouvelle recrue à l’EFS (nous lui 
souhaitons d’ailleurs la bienvenue), surtout dans le contexte actuel, vos 
élus CFDT rappellent que la mutation interne au sein de l’EFS est 
prioritaire en cas de recrutement, selon l’accord relatif au projet social qui 
précise à l’article 2.6 que :

« La prise en compte de candidatures internes [doit] être 
prioritaire sur les recrutements externes »

La Cfdt, c’est des infos à destination 

de tous les salariés. Et aussi des 

infos régulières réservées aux 

adhérents

Vous souhaitez adhérer :

Elodie Bernard, déléguée syndicale régionale CFDT EFS/CPDL

elodie.bernard44@orange.fr / 06 71 11 29 08

Nicolas Ferrus, délégué syndical régional CFDT EFS/CPDL

rp.n.ferrus@gmail.com / 06 03 12 22 10

Carole Foratier, déléguée syndicale centrale CFDT EFS

foratier.carole@gmail.com / 06 88 60 56 33

Les élections professionnelles arrivent à 

grands pas…


